
 

Construction durable : Echelle de Performance CO2

"L’Échelle de Performance CO₂ est un système de certification et un outil de management visant à réduire les émissions de CO₂
des entreprises, particulièrement dans le secteur de la construction et des marchés publics. Elle incite les entreprises à
mesurer et à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre, y compris celles de leur chaîne d'approvisionnement. Les
donneurs d'ordre peuvent utiliser cette échelle dans leurs appels d'offres, en accordant un avantage concurrentiel aux
entreprises certifiées à un niveau élevé, qui démontrent ainsi un engagement plus fort en faveur du développement durable. 

A l'issue de cette formation, les participant(e)s seront capables de : 
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La formation est destinée aux pouvoirs adjudicateurs.

Public

Aucun prérequis.

Prérequis

La formation a pour but de permettre au participant d’appliquer l’Échelle de Performance CO2 dans les marchés publics futurs. 

Objectifs

Les pouvoirs publics (pouvoirs subsidiants, adjudicateurs, administrations), adjudicateurs privés, auteurs de projets
(architectes, ingénieurs, coordinateurs chantier) seront capables d’appliquer l’Échelle de Performance CO2 dans les
cahiers des charges et d’assurer le suivi des marchés publics futurs.

Les entreprises connaitront les enjeux de le certification « Échelle de Performance CO₂ » et disposeront des premiers
outils les conduisant vers la certification.
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